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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Archeologie
Question écrite n° 47636

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de la culture sur le fait que l'eventuelle destruction
d'importants restes archeologiques a Rodez a suscite une emotion legitime chez tous les archeologues. La
France est signataire de la convention de Malte et cette convention a ete integree au droit francais. Il est donc
surprenant que l'on ait pu donner une autorisation de destruction alors que le ministere savait pertinement que
les restes archeologiques concernes presentaient un grand interet. Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il lui
semble acceptable d'octroyer les passe-droits en refusant de classer les vestiges trouves sur le terrain pour
faciliter l'action des promoteurs immobiliers.

Texte de la réponse

L'operation de construction de l'immeuble « Le Parmentier » a Rodez a mis en lumiere un certain nombre de
questions touchant a la protection du patrimoine archeologique national ainsi qu'a la conduite des etudes et
travaux sur ce patrimoine. Il importe en tout premier lieu de reaffirmer des principes et des regles qui ont pu
parfois etre perdus de vue. C'est pourquoi a la demande du Premier ministre, une circulaire vient d'etre
adressee a l'ensemble des prefets pour rappeler les dispositions legislatives et reglementaires applicables a
l'archeologie preventive et les inviter a faire appliquer rigoureusement ces dispositions qui assurent la protection
du patrimoine archeologique. Il convient de poursuivre et ameliorer la conciliation entre le souci de sauvegarde
du patrimoine archeologique - qui n'a jamais pousse a demander que tout site soit fouille ni que tout vestige soit
conserve sur place - et la realisation des travaux necessaires aussi bien a l'amenagement du territoire qu'au
developpement economique et social. Pour ce qui concerne plus specialement le site de Rodez, les instructions
necessaires ont ete donnees pour que soit engagee l'operation d'archeologie preventive necessaire, avec le
concours d'une equipe qualifiee et que soient respectees les dispositions legislatives et reglementaires
applicables.
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